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Le logo du Sommet mondial pour le développement peut être utilisé pour illustrer ou pour informer la responsabilité de l’Organisation des Nations Unies devant être dégagée dans une décharge établie à cet effet.


Toute autre utilisation de ce logo doit faire l’objet d’une autorisation préalable de l’Organisation des Nations Unies.


Veuillez consulter les Directives d’utilisation du logo.



Directives d’utilisation du logo du Sommet de Johannesburg


En décembre 2000, l’Assemblée générale a décidé, dans sa résolution 55/199, que le Sommet mondial pour le développement durable se tiendrait à Johannesburg (Afrique du Sud).


1.
Dessin du logo


Le logo existe dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies : anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe.


Ses couleurs et ses proportions ne doivent pas être modifiées.


2.
Utilisation du logo à des fins non commerciales


Le logo est essentiellement destiné à servir d’outil de promotion dans deux domaines : l’information et la collecte de fonds. Il sera utilisé de la manière décrite ci-après.


a.
Utilisation à des fins d’information


Le logo est utilisé comme support informatif dès lors que cette utilisation :


•
Est purement illustrative;


•
Ne vise pas à collecter des fonds; et


•
N’est pas le fait d’une entité commerciale à but lucratif.


Aucune autorisation n’est requise pour utiliser le logo comme moyen de promouvoir le Sommet, à condition que les buts et les objectifs de son utilisation correspondent à ceux du Sommet. UnE décharge doit toutefois être fournie à l’Organisation des Nations Unies (voir ci-après, section 4) pour dégager sa responsabilité, ainsi qu’une description de l’utilisation qui sera faite du logo.


b.
Utilisation aux fins de la collecte de fonds


Le logo est utilisé pour collecter des fonds dès lors qu’une telle utilisation vise à récolter des ressources destinées au financement d’activités bénévoles entreprises au titre du Sommet. Cette collecte doit obligatoirement être le fait d’une entité non commerciale à but non lucratif.


Le Secrétaire général du Sommet mondial pour le développement durable délivre l’autorisation d’utiliser le logo pour collecter des fonds aux échelles nationale et internationale.

	Veuillez joindre à votre demande d’autorisation : 

	
•
Un exposé personnel concis (affiliation, objectifs, etc.); 

	
•
Des explications sur les modalités d’utilisation du logo; et

	
•
Des explications sur l’utilisation prévue des fonds collectés;

	
•
Une décharge (voir section 4).

	



3.
Utilisation du logo à des fins commerciales


Le logo ne doit en principe pas être utilisé à des fins commerciales. Il l’est dès lors que cette utilisation est le fait ou qu’elle intervient avec la participation d’une entité commerciale à but lucratif, ou qu’elle est liée à la recherche d’un profit commercial ou personnel.


Seul le Secrétaire général du Sommet mondial pour le développement durable peut délivrer une autorisation d’utiliser le logo à des fins commerciales.


L’utilisation du logo à des fins commerciales ne doit intervenir qu’après la signature d’un contrat avec l’Organisation des Nations Unies, qui doit être conforme aux dispositions visées à la section 4 ci-après.

	Veuillez préciser dans votre demande d’autorisation d’utilisation du logo à des fins commerciales :

	
•
La nature de votre société ou de votre entreprise;

	
•
La manière dont vous vous proposez d’utiliser le logo;

	
•
Le nom des pays et des territoires où le logo sera utilisé;

	
•
La nature des produits et des services que vous fabriquez ou que vous vendez dans les régions indiquées;

	
•
Comment vous situez vos produits par rapport au Sommet mondial pour le développement durable;

	
•
Les bénéfices que vous escomptez de l’utilisation du logo;

	
•
Vos dépenses, ainsi que les redevances ou les contributions que vous vous proposez de verser en faveur des activités locales, nationales ou internationales conduites au titre des préparatifs du Sommet ou en faveur de la mise en œuvre des décisions qui seront issues de celui-ci (fournir un résumé financier).

	



4.
Responsabilité


Toute entité autorisée à utiliser le logo, que ce soit comme support informatif, pour collecter des fonds ou à des fins commerciales, reconnaît obligatoirement :


•
Qu’il lui incombe de veiller à ce que les activités menées soient conformes aux lois en vigueur et à ce que les risques découlant de ces activités soient couverts par une assurance appropriée;


•
Que l’Organisation des Nations Unies ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable de ces activités; et


•
Qu’elle s’engage à défendre l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires contre toute action qui pourrait être intentée à leur endroit par suite de l’utilisation du logo.


Si le logo est utilisé à des fins commerciales, la déclaration qui précède doit figurer dans le contrat devant être signé avec l’entité concernée.


Si le logo est utilisé comme support informatif et pour collecter des fonds, cette déclaration doit figurer dans la décharge signée par l’entité et communiquée au Secrétaire général.


La décharge peut être utilisée. Les contrats et les décharges comportant une telle déclaration doivent être fournis à l’Organisation des Nations Unies avant le début des activités prévues.


En outre, il convient que soient stipulées dans les contrats susmentionnés les conditions générales applicables aux contrats concluS par l’Organisation des Nations Unies.


Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au :

Secrétaire général du Sommet mondial pour le développement durable
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
2 UN Plaza, Bureau DC2-2320
New York, NY 10017
Télécopie : 1 (212) 963-4260
Courriel : dsd@un.org

02-25220    (F)

02-25220    (F)


